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Question écrite n° 71548

Texte de la question

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement
durable sur les nouveaux moyens mis à la disposition de la lutte contre la pollution maritime. En effet, la
Commission européenne a proposé une somme de 154 millions d'euros, pour sept ans, en faveur de l'agence
européenne pour la sécurité maritime afin de lutter contre la pollution consécutive à certains bâtiments. Aussi lui
demande-t-elle de bien vouloir lui communiquer la répartition de cette somme au sein des États membres, et de
lui indiquer comment le Gouvernement utilisera cette somme afin d'améliorer la prévention, la détection et la
dépollution. - Question transmise à M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer.

Texte de la réponse

La Commission européenne a proposé de modifier le règlement européen du 27 juin 2002 relatif à l'Agence
européenne de la sécurité maritime (AESM). Cette proposition vise à modifier le règlement financier de façon à
accroître les moyens de l'AESM dans le domaine de la lutte contre la pollution par les navires. De plus, la
Commission européenne a suggéré d'alimenter cette ligne budgétaire d'un montant de 154 millions d'euros
répartis sur sept ans, manifestant ainsi son engagement dans la protection du littoral européen par le
renforcement de son action dans le domaine de la lutte contre la pollution par les navires. Cette contribution est
globale et ne peut être individualisée par État membre. Ainsi, grâce à la position exprimée au sein du conseil
d'administration de l'AESM en faveur du renforcement des moyens dédiés à la lutte contre la pollution, la France
tient une place privilégiée, d'autant plus qu'elle préside actuellement le conseil d'administration de l'agence.
Cette pluriannualisation contribuera concrètement : 1) à la mise en place d'une aide opérationnelle. L'agence
pourra être sollicitée à tout moment par des États membres victimes d'une pollution pétrolière. Des moyens
additionnels pourront être fournis à ce titre par l'agence. Ces moyens prendront la forme d'affrètements de
navires spécialisés. Quatre régions ont été déterminées comme secteurs prioritaires d'aide opérationnelle : la
mer Baltique, la Manche, la côte atlantique et la Méditerranée ; 2) à l'amélioration des moyens aériens et au
développement de l'équipement de surveillance. Ainsi, la détection par satellite pourra être développée pour
compléter la surveillance de rejets intentionnels ou accidentels actuellement assurée par avion ; 3) à la
prévention d'incidents impliquant des substances dangereuses et nocives. Il s'agira en particulier de développer
la base d'une évaluation des risques inhérents au transport de telles cargaisons.

Données clés

Auteur : Mme Nathalie Kosciusko-Morizet
Circonscription : Essonne (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 71548
Rubrique : Politiques communautaires
Ministère interrogé : écologie
Ministère attributaire : transports, équipement, tourisme et mer

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE71548
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267628


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE71548

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 2 août 2005, page 7495
Réponse publiée le : 4 octobre 2005, page 9305

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE71548

